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DÉCENTRALISER LES MOTS
POUR CENTRALISER  

LES  SOINS

Rédaction en mouvement

Quand ?
La mise en œuvre est déjà
commencée et terminera
lorsque les modifications
réglementaires auront été
officiellement adoptées et
que tous les outils de
soutien seront complétés
et rendus publics. La date
reste à préciser.

Pourquoi ?
La transition vise à :  
↑ le temps consacré à la
clientèle
↓le temps passé à rédiger
↓l’anxiété face à la TDD 
Modifier la perception selon
laquelle « l’Ordre impose
trop de règles » 

Il s’agit d’un changement actuellement en cours à l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec, où l’on encourage une transition
vers une rédaction plus concise, en partenariat avec le client et
formulée de manière à faciliter la compréhension de ceux-ci et
éviter toute interprétation préjudiciable. Ce virage vise à
soutenir une communication écrite plus claire, respectueuse et
alignée sur les meilleures pratiques professionnelles, tout en
accompagnant davantage les ergothérapeutes du Québec dans
leur rédaction.  

Qu’est-ce que le                    ?virage

C L A R T É   -   C O N C I S I O N   -   J U S T E S S E   -   P R É C I S I O N   -   P E R T I N E N C E



Comment s’illustre le                   ?virage

Pour soutenir votre pratique, trouver réponses à vos questions et rester à jour:

Consultez le site web de l’OEQ: Dans la section « Publications », vous
trouverez : (1) La Revue Occupation; (2) l’infolettre mensuelle; (3) des
capsules vidéo; (4) les documents professionnels; (5) des outils sur la
tenue des dossiers. 

Restez également à l’affût des formations et événements de l’OEQ :
colloques, conférences, congrès et webinaires.

Enfin, suivez l’OEQ et ergo.en.quelques.mots sur Facebook et Instagram, et
joignez des communautés numériques telles que Ergothérapie Québec
ou Ergothérapie en pédiatrie, selon vos intérêts.

Outils de soutien

Adoption du référentiel Canadien 
Passage du référentiel de l’OEQ à celui du Canada.
Diminution du nombre de critères représentant les compétences nécessaires.

Modification réglementaire  
L’OEQ est en démarche avec l'office des professions pour modifier « Règlement
sur la tenue des dossiers et des cabinets de consultation et sur la cessation
d’exercice des membres de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec ».
Lorsque la mise à jour du règlement sera terminée, un guide explicatif du
règlement viendra apporter quelques précisions pour faciliter l'interprétation de
ce dernier.

Inspection professionnelle  
Depuis 2022, l’inspection professionnelle vise l’accompagnement plutôt que la
recherche de lacunes.
La mise en place d’un  processus dynamique et d’amélioration continue est en
cours et des ergothérapeutes ont commencé à être  évalué(e)s  selon la
nouvelle approche.
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https://www.oeq.org/
https://www.oeq.org/publications/occupation-ergotherapeute.html
https://www.oeq.org/ergotherapeutes/publications/infolettre.html
https://www.oeq.org/publications/capsules-video.html
https://www.oeq.org/publications/documents-professionnels/la-tenue-des-dossiers-en-ergotherapie/
https://www.oeq.org/publications/documents-professionnels/la-tenue-des-dossiers-en-ergotherapie/
https://www.instagram.com/ordre_des_ergotherapeutes?utm_source=ig_web_button_share_sheet&igsh=ZDNlZDc0MzIxNw==
https://www.instagram.com/ergo.en.quelques.mots?utm_source=ig_web_button_share_sheet&igsh=ZDNlZDc0MzIxNw==
https://www.facebook.com/share/g/1FnQ1Cnb7s/
https://www.facebook.com/share/g/17wcJwUKfK/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-26,%20r.%20121.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-26,%20r.%20121.1%20/

